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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: MEXIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'énergie
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Lampes

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de norme officielle
mexicaine NOM-017-ENER-1997: Rendement énergétique des lampes fluorescentes
compactes. Limites et méthodes d'essai (14 pages, en espagnol)

6. Teneur: Cette norme officielle mexicaine vise à fixer les limites minimales de rendement
et d'indice de rendu des couleurs des lampes fluorescentes compactes d'une puissance
allant jusqu'à 28 W ainsi que les limites minimales de rendement des ballasts utilisés sur
ces lampes.

Cette norme s'applique aux lampes fluorescentes compactes à cathode chaude avec
interrupteur automatique intégré ou dispositif de démarrage (allumage par préchauffage)
ainsi qu'aux ballasts équipant ces lampes, pour courant alternatif d'une tension de 120,
127 ou 220 volts et d'une fréquence de 60 hertz.

Cette norme s'applique aussi aux lampes fluorescentes compactes à système de
construction modulaire utilisant des ballasts électromagnétiques, ainsi qu'aux ballasts
électromagnétiques destinés aux lampes de ce type commercialisées sur le territoire de la
République mexicaine. Ne sont pas visées les lampes sans interrupteur automatique
intégré, les lampes en couleur et les lampes spéciales à rayonnement ultraviolet.
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7. Objectif et justification: Protection des consommateurs

8. Documents pertinents: Journal officiel fédéral du 7 février 1997

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 mai 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




